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Irbésartan 1 hydrochlorothiazide

liste'

Mo_tif de la gem9nd§: inscription sur la liste des spécialités remboursables aux assurés
sociaux et la liste des spécialités agréées à l'usage des collectivités et divers services
publics-

In_dicationthérapeutiQue :
Traitement de l'hypertension artérielle essentielle.
Cette association à dose fixe est indiquée chez les patients dont la pression artérielle est
insuffisamment contrôlée par l'irbésartan seul ou l'hydrochlorothiazide seul.

Le service médical rendu par ces spécialités est important.
Absenœ d'amélioration du service médical rendu.

Avis favorable à l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux
et sur la liste des spécialités agréées à l'usage des collectivités et divers services publics,
dans l'indication et la posologie de l'AMM.

La Commission rappelle que conformément à ses délibérations en date du 20 juillet 2005,
elle recommande pour les traitements d'une durée d'un mois, une harmonisation de la taille
des conditionnements à 30 jours et par conséquent des conditionnements à 90 jours pour les
traitements d'une durée de trois mois.

Conditionnement_;
8/84 adapté pour un traitement de 3 mois

Taux de remboursement: 65%

Direction de "évaluation des actes et produits de santé

Avis 2


